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La Réserve en temps de confinement
Lors de l’allocution télévisée du 12 mars 2020 du Président de la République

indiquant la mise en place du confinement général sur le territoire national, nous
allions vers l’inconnu. La Réserve s’est retrouvée du jour au lendemain vidée de
ses visiteurs, de ses riverains, laissant place à la nature. Grâce à la quiétude qui
régnait, cette dernière s’est exprimée rapidement. L’occasion pour les espèces
animales de s’approprier les lieux, à l’image du Tadorne de belon, un canard, qui
d’ordinaire se rencontre localement dans les marais et sur l’estuaire de la Loire.
En pleine période de reproduction, ce canard cavernicole aurait pu nicher dans
l’un des nombreux terriers de lapins présents sur la Réserve mais le
déconfinement est arrivé et les Hommes ont repris possession du site ne
permettant pas à cette espèce de s’installer.

Validation du plan de gestion 2020 - 2025 

Depuis maintenant 6 ans, la Pointe Saint-Gildas est devenue une Réserve naturelle
régionale. Avec cette labellisation, le règlement s’est durci afin de préserver les milieux
littoraux. Pour tout un chacun, les habitudes ne changent pas du jour au lendemain. Certaines
pratiques qui autrefois étaient tolérées sont aujourd'hui interdites, à l’image des vélos, des
chiens non tenus en laisse,... « 6 », c’est le nombre d’années qu’il aura fallu pour sensibiliser
et laisser rentrer dans les mœurs cette réglementation. Dorénavant, les missions de
surveillance policière pour la préservation de l’environnement se feront de manière
ponctuelle. Pour ce faire, un travail partenarial s’est mis en place avec l’Office Français de la
Biodiversité (OFB), la gendarmerie et la police municipale.
Au vu des 250 000 à 350 000 personnes qui cheminent sur la Réserve, il est important de
rappeler qu’à l’échelle individuelle, certains actes ne semblent pas porter préjudice au bon
fonctionnement écologique mais ces mêmes actes répétés plus d’une centaine de fois par des
personnes différentes dans la journée peuvent avoir des conséquences dramatiques pour
l’environnement. C’est dans ce contexte qu’il est important de rappeler qu’il faut avoir une
conscience collective et non pas individuelle. Prenons l’exemple des crottes de chiens sur les
sentiers… Depuis cette année, une déjection canine sur la voirie ou un chemin est passible
d’une amende de 135 €. Il est également important de rappeler que bien trop souvent ce sont
des infractions commises par une minorité qui font qu’un espace devient trop restrictif. Pour
éviter cela, soyons respectueux de notre environnement, ainsi que des règles communes qui
permettent de maintenir ce cadre de vie agréable.

La Réserve naturelle sous surveillance policière

Les différentes phases de réunion de concertation avec les partenaires et structures extérieures
ont abouti à la rédaction d’un document unique : le plan de gestion de la Réserve naturelle régionale
Pointe Saint-Gildas 2020 – 2025. Ce document fait état du diagnostic socio-économique, historique et
écologique du site en vue de faire ressortir les enjeux et les objectifs. Pour répondre à ces derniers,
51 fiches actions ont été rédigées s’orientant autour de 3 grands axes : la conservation des milieux et
des espèces, l’amélioration des connaissances et la pédagogie.
Suite à l’approbation du plan de gestion lors du Conseil municipal du 6 mars 2020, le Conseil
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) a voté à l’unanimité et a rendu un avis favorable
avec réserves le 18/06/2020.
Le plan de gestion est consultable en mairie.



Mer 3 mars (Journée mondiale de la vie sauvage) 

Sam 17 avril

Mer 21 avril (en lien avec « le Jour de la Terre ») 

Sam 22 mai (Journée mondiale de la Biodiversité) 

Sam 19 juin 

Sam 10 juillet 

Mer 21 juillet 

Mer 18 août 

Mer 24 août 

Sam 18 sept (Journée européenne du patrimoine)
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Mairie de Préfailles
17 Grande Rue – 44770 Préfailles – 02 40 21 60 37

environnement@prefailles.fr

Commune de Préfailles

Suivi de la Réserve par photos aériennes

Pour assurer le suivi continu du
paysage de la RNR, des prises de
vues aériennes ont été réalisées en
juillet 2020 par un prestataire afin de
figer la RNR à un instant « t » dans
l’optique de comparer les mesures
de gestion sur plusieurs années.
Cette action sera renouvelée en
2025.

Visites guidées gratuites 2021

De 9h30 à 12h00

Sur réservation (places limitées) / Renseignements et 
inscriptions : 

02 40 21 60 37 ou environnement@prefailles.fr

AU PROGRAMME :
- Découverte des habitats naturels, de la 
faune et de la flore
- Découverte de l’aspect historique
- Découverte des traces et indices laissés par 
les animaux, adaptation des espèces à leur 
environnement,
- Découverte des espèces végétales 
présentant un intérêt pour l’Homme, d’un 
point de vue culinaire, médicinale et pratique

Pour des raisons de sécurité, les visites guidées sont 
limitées à 9 personnes. Le port du masque est 

obligatoire. En fonction de l’évolution de la crise 
sanitaire, les mesures pourront évoluer et seront 

précisées lors de l’inscription.
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